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Syrie
Question écrite n° 36637

Texte de la question

M. Alain Joyandet appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la position de la France au
regard des droits de l'homme en Syrie et sur l'importance du respect des droits fondamentaux et des libertés
individuelles. En effet, certains défenseurs syriens ne peuvent plus exercer devant la Cour suprême de sûreté
de l'Etat et font l'objet d'une campagne de diffamation. Ils sont menacés d'arrestation ou d'agression ainsi que
leur famille. Aussi, il souhaiterait que le gouvernement français demande à M. l'Ambassadeur de France en
Syrie d'accorder la plus grande vigilance à la situation des militants du HRAS et des autres défenseurs des
droits de l'homme dans ce pays.
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